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Modification de la loi fëdërale sur l’assurance-chömage obligatoire et 1’indem-
nitë en cas d’insolvabilitë (LACI) – Financement additionnel de l’assurance-
chömage: ouverture de la procëdure de consultation

Mesdames et Messieurs,

Le 1 er juillet 2020, le Conseil fëdëral a chargë de DEFR de procëder ä une consulta-
tion des cantons, des partis politiques, des associations faTtiëres des communes, des
villes et des rëgions de montagne qui muvrent au niveau national, des associations
faTtiëres de l’ëconomie qui @uvrent au niveau national et des milieux intëressës con-
cernant la modification prëvue de la loi sur l’assurance-chömage «Financement addi-
tionnel de l’assurance-chömage».

La consultation a lieu jusqu’au 15juillet 2020. La procëdure de consultation est rac-
courcie ëtant donnë que le Parlement doit dëlibërer sur cet objet pendant la session
d’automne 2020 afin d’ëviter les consëquences non souhaitëes d’un surendettement
de l’assurance-chömage en 2020.

En raison de la crise du coronavirus, l’assurance-chömage est financiërement mise ä
contribution dans une ampleur sans prëcëdent. Le recours marquë ä l’indemnitë en
cas de rëduction de l’horaire de travail, en particulier, contribue ä aggraver rapide-
ment Ia situation financiëre de l’assurance-chömage. Ëtant donnë que la loi sur 1’as-
surance-chömage conna'it un frein ä l’endettement, sans apports financiers rapides
de la Confëdëration il faudrait relever le taux des cotisations salariales au ler janvier
2021 d’une proportion pouvant allerjusqu’ä 0,3 point de pourcentage pour atteindre
un taux de 2,5 % et lancer une rëvision de la loi pour stabiliser financiërement l’assu-
rance-chömage.

L’objectif du prësent projet est d’ëviter, gräce ä un financement additionnel extraordi-
naire de la Confëdëration, que Ie fonds de compensation de l’assurance-chömage at-
teigne le plafond de la dette d’environ 8 milliards de francs ä la fin de l’annëe 2020. Ä
cette fin, la participation de la Confëdëration doit ëtre relevëe en 2020 dëjä ä concur-
rence du coüt des indemnitës en cas de rëduction de l’horaire de travail versëes pour
les përiodes de dëcompte de 2020. Un premier crëdit additionnel de 6 milliards de
francs a dëjä ëtë accordë ä l’assurance-chömage Ie 20 mars 2020 via un crëdit sup-
plëmentaire. Ce montant ne suffit toutefois pas pour atteindre l’objectif visë. Un nou-
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veau financement additionnel pouvant atteindre 14,2 milliards de francs est nëces-
saire. Ce montant maximal a ëtë approuvë par le Parlement pendant la session
d’ëtë 2020 via un crëdit supplëmentaire, mais doit encore ëtre fixë dans une base lë-
gale. Par ailleurs, l’avant-projet de loi crëe Ia base lëgale nëcessaire pour que la
Confëdëration puisse aussi fournir un soutien extraordinaire ä l’assurance-chömage
en 2021 si la dette s’aggrave ä nouveau considërablement. Ce financement addition-
neI a ëtë prësentë aux Chambres fëdërales au moyen de la procëdure d’octroi de
crëdits supplëmentaires.

Les modifications proposëes de la loi sont limitëes dans le temps et portent sur:
• un financement additionnel de la Confëdëration en faveur de l’assurance-chö-

mage ä concurrence du montant versë en 2020 pour les indemnitës en cas de
rëduction de l’horaire de travail afin d’ëviter que l’assurance-chömage atteigne
Ie plafond de la dette en 2020;
un possible financement additionnel de la Confëdëration en faveur de l’assu-
rance-chömage en 2021 s’iI paraTt vraisemblable que Ie fonds de compensa-
tion de l’assurance-chömage atteint le plafond de la dette ä la fin 2021.

•

Nous vous invitons ä donner votre avis sur les dispositions lëgislatives proposëes et
sur leur commentaire dans le rapport explicatif.

Vous trouvez la documentation relative ä la consultation ä 1’adresse suivante:
http://www .admin . ch/ch/d/gg/pc/pendent . html .

Nous nous efforgons de publier les documents sous une forme accessible aux per-
sonnes handicapëes, conformëment ä la loi sur I'ëgalitë pour les handicapës (LHand;
RS 151.3). Nous vous prions donc de nous faire parvenir votre avis si possible par voie
ëlectronique (une version au format Word en plus d'une version PDF) ä 1’adresse
suivante dans la limite du dëlai imparti:

tcql-ga@seco .admin . ch

Veuillez, s’iI vous plaTt, nous indiquer les noms et les coordonnëes de vos personnes
de contact compëtentes au cas oLI nous aurions des questions concernant votre avis.

Pourtoute question ou demande d’informations, Messieurs Michael Peter (tël.
058 462 28 56) et Roland Zahnd (tël. 058 464 55 83) du Secrëtariat d’Ëtat ä l’ëcono-
mie se tiennent ä votre disposition.

En vous remerciant d’avance pour votre prëcieuse collaboration, nous vous prions
d’agrëer, Mesdames et Messieurs, nos salutations distinguëes.
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